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Le gouvernement McGuinty crÃ©e un systÃ¨me de rÃ©acheminement des dÃ©chets 




L'Ontario crÃ©e un plan d'action pour rÃ©acheminer les dÃ©chets des 

dÃ©charges et Ã©carter les produits chimiques nocifs des collectivitÃ©s,

tout en protÃ©geant les consommateurs contre des frais superflus. Les changements aux programmes et aux politiques
visent Ã  assurer que

:





	
 - les objectifs du rÃ©acheminement des dÃ©chets sont atteints ;

	
 - les intÃ©rÃªts des consommateurs sont protÃ©gÃ©s ;

	
 - les entreprises disposent de lignes de conduite claires et cohÃ©rentes pour rÃ©acheminer la quantitÃ© maximale de
dÃ©chets ;

	
 - les municipalitÃ©s n'ont pas le fardeau de frais supplÃ©mentaires ;

	
 - les dÃ©taillants comprennent leur rÃ´le et prennent la responsabilitÃ© d'Ã©tablir des prix Ã©quitables et exacts.






En premier lieu, le gouvernement a publiÃ© un nouveau rÃ¨glement qui 

veillera Ã  ce que les producteurs paient le coÃ»t effectif de 

l'Ã©limination des dÃ©chets, et non pas un coÃ»t projetÃ©, comme c'est 

maintenant le cas. Le systÃ¨me de paiement passera donc d'un systÃ¨me axÃ© 

sur l'unitÃ© de matÃ©riau d'emballage Ã  un autre, Ã  versement forfaitaire.

Il s'agit d'une solution financÃ©e par l'industrie et qui place le 

rÃ©acheminement des dÃ©chets sur des bases financiÃ¨res plus saines. En 

outre, le gouvernement a demandÃ© Ã  RÃ©acheminement des dÃ©chets Ontario 

d'examiner de faÃ§on dÃ©taillÃ©e les budgets et les dÃ©penses d'Intendance 

Ontario. Sur cette lancÃ©e, on ajoutera de nouvelles mesures au plan 

d'action, au fur et Ã  mesure que le ministÃ¨re de l'Environnement 

examinera tous les outils disponibles pour protÃ©ger les consommateurs, 

rÃ©duire les coÃ»ts pour les municipalitÃ©s et empÃªcher que plus de dÃ©chets

ne se retrouvent dans les dÃ©charges et les cours d'eau. 
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